
MARINE NATIONALE 
 

 
LETTRE DE FELICITATIONS 

N°01/2025 
 

Le capitaine de corvette Aurélien Delescaut 
Commandant le centre de coordination et de contrôle marine de la Méditerranée, 

 
Vu le code de la défense, notamment son article D4137-7 relatif aux récompenses. 

 

Félicite 
 

Monsieur Mattéo Pegliasco,  

 
« Stagiaire en tant que développeur informaticien au Centre de Coordination et de Contrôle de 

la Marine en Méditerranée, Monsieur Pegliasco, a fait preuve de remarquables qualités 

professionnelles dans le cadre de la conception et de la réalisation d’un logiciel indispensable 

aux opérations de ce centre. 

 

Durant sa période de formation en milieu professionnel liée à son Master M1 Informatique qu’il 

prépare au sein de l’Université de Toulon, Monsieur Pegliasco a montré une grande rigueur et 

un sens de l’initiative remarquable en proposant des solutions innovantes pour résoudre les 

problèmes de coordination rencontrés avec l’Aviation Civile. Sa qualité de travail et son 

implication ont été particulièrement appréciées par sa hiérarchie et l’ensemble des contrôleurs 

aériens du centre, notamment sa capacité à retranscrire en codes informatiques les 

problématiques du contrôle aérien, contribuant activement à la réussite de ce projet en un temps 

record. 

 

Il a également mis en place un manuel d’exploitation lié à cet outil afin d’expliquer les 

différentes fonctions aux opérateurs. Animé par l’envie constante d’amélioration et dans une 

démarche qualité, il assurera bénévolement pendant quelques mois le soutien et l’assistance liés 

au retour d’expérience d’utilisation de cet outil. 

 

Il est certain que Monsieur Pegliasco sera un atout pour toute entreprise ou organisation qui 

aura l’opportunité de l’accueillir. Son excellent comportement, ses compétences professionnelles 

et sa capacité de travail tant en autonomie qu’en équipe sont autant d’atouts pour le Ministère 

des Armées qu’il conviendrait également de mettre au service de la réserve opérationnelle. Il est 

le bienvenu dans l’institution militaire. 

 

Pour sa contribution dans la mission opérationnelle de l’Aéronautique Navale, il mérite d’être 

félicité. » 

         Saint-Mandrier, le 29 juillet 2025 

 
 

a.delescaut
Tampon 




